
 الشعبيةالجمهورية الجزائرية الديمقراطية 

REPUBLIQUE ALGERIENNE DEMOCRATIQUE ET POPULAIRE 
 و التهيئة العمرانية وزارة السكن و العمران و المدينة

         MINISTERE DE L’HABITAT DE L’URBANISME ET DE LA VILLE ET DE 
L’AMENAGEMENT DU TERRITOIRE 

 العمومية لولاية وهرانمديرية التجهيزات 

DIRECTION DES EQUIPEMENTS PUBLICS DE LA WILAYA D’ORAN 

NIF :099831019295905 
 AVIS D’ATTRIBUTION PROVISOIRE  DE L’AVIS D’APPEL D’OFFRES 

NATIONAL  OUVERT AVEC EXIGENCE DE CAPACITE MINIMALE N° 52 /2025 
REALISATION D’UN LYCEE 1000 N°02 AU NIVEAU DU SITE DES 38000 

LOGEMENTS AADL AU POLE URBAIN AHMED ZABANA – COMMUNE DE 
MISSERGHINE – WILAYA D’ORAN – 

(CITES D’HABITAT INTEGREES 2024) EN LOTS SEPARES 

Bloc Pédagogique + Administration + Bloc Sanitaire et locaux :  Lot N°01
techniques+ Réseau anti incendie+ Poste transformateur+ Bloc Auditorium + 
Aménagement Extérieur et VRD + Mur de Clôture  

Sept (07) logements d’astreintes (01F5+ 02F4+ 04F3):  Lot N°02 
Salle de Sport:  Lot N°03 

En application de l’article  82 / 2 du decrét présidentiel  N° 15/247 du 16-09-2015 concernant code  
des  marchés  publics  et délégation de service public,  la  direction   des  Equipements  Publics de  la  
Wilaya  d’Oran , informe  l’ensemble  des soumissionnaires ayant  participé  à l’ avis  d’appel d’offres 
N°52/2025 cité en haut,  lancé  en date du 07 /12 /2025 sur le quotidien national  CAP dz en langue 
étrangére , ET le quotidien national   El Djomhoria en date du 04/12/2025 en langue Arabe,  qu’Aprés 
 analyse et évaluation  des  offres techniques ,  il a été convenu ce qui suit : 

OBSERVATION DELAI MONTANT ENTREPRISE Lots 

 

 
Offre 
Economiquement
Plus avantageuse 
(préqualifiée 
techniquement et 
moins disante 
financiérement ) 

 
 

12 Mois 

Montant de la 

soumission :  

424.934.581,84 DA 

TTC 

Montant après 

Correction :  

423.982.795,56 DA 

TTC 

 

EURL AKAL 

Melouka 

 

 

 
NIF 001522002420445 

 

 
 

 N°01LOT  

 

Déclaré Infructueux  

 N°02LOT  
 

Déclaré Infructueux  N°03LOT  

Conformement de l’article  82 / 2 du decrét présidentiel  N° 15/247 du 16-09-2015 portant 
réglementation  des  marchés  publics  et délégation du service public, modifié et  complété,tout 
soumissionnaire contestant le choix opéré par le service contractant peut introduire un recours auprés 
de la commission des  marchés  publics de la  Wilaya  d’Oran  dans les 10 jours qui suivent la 
publication du présent avis d’attribution dans les  quotidiens  nationaux  ou  le  BOMOP 

    Conformement de l’article  82 / 2 du decrét présidentiel  N° 15/247 du 16-09-2015 portant 
réglementation  des  marchés  publics ,les entreprises sont invitées au cours des trois jours qui suivent 
la parution du présent avis d’attribution public à se rapprocher de la direction des Equipements 
Publics de la  Wilaya  d’Oran afin de connaitre le résultat de l’évaluation  des offres  techniques et 
financieres. 
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